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• Nouvelles mesures de la PA22+

• Simplifications administratives

• Stratégie d'amélioration structurelle 2030+

Contenu de la présentation
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• Le 16.06.2023, le Parlement a adopté la PA22+.

• Le train d'ordonnances pour la mise en œuvre de la PA22+ a 

été mis en consultation le 24.01.2024.

• Décision du Conseil fédéral prévue fin octobre 2024.

• Entrée en vigueur prévue pour le 1.01.2025.

Nouvelles mesures de la PA22+
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• Un contrôle de rentabilité est introduit pour les mesures 

individuelles.

• Les organisations de producteurs et les petites 

entreprises artisanales sont traitées de la même manière 

et la taille maximale (nombre d'employés et chiffre 

d'affaires) s'applique donc indépendamment de la forme 

d'organisation ou de la propriété. 

Nouvelles mesures de la PA22+
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• Des crédits d'investissement sont accordés pour des 

investissements dans des constructions et des installations 

destinées à la production de produits de l'aquaculture, 

d'algues, d'insectes et d'autres organismes vivants.

• L'achat de terres agricoles peut désormais être financé par 

un crédit d'investissement.

Nouvelles mesures de la PA22+
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• L'achat de nouveaux robots de terrain ainsi que de 

tracteurs agricoles à moteur électrique est encouragé.

• Le crédit d'investissement pour le logement des parents est 

supprimé.

• Des contributions sont introduites dans la région de plaine 

pour la transformation, le stockage et la vente de produits 

agricoles.

Nouvelles mesures de la PA22+
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• L'acquisition anticipée de marchandises et de machines 

peut être autorisée par l’autorité cantonale jusqu'à un 

montant de 500 000 francs (autorisation de l'OFAG non 

requise). 

• Les contributions inférieures à 5000 francs ne peuvent  

plus être octroyées (les mesures environnementales sont 

exclues).

• Les aides financières dans le domaine des mesures 

environnementales sont systématiquement menées sous 

forme de campagnes limitées dans le temps.

Simplifications administratives
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• Lors du calcul des montants limites pour le crédit 

d'investissement, les soldes (CI et AEP) ne sont plus 

additionnés (jusqu'à 500'000 Fr. de CI et AEP, il n'y a plus de 

procédure d'approbation par l'OFAG).

Simplifications administratives
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Stratégie d'amélioration structurelle 2030+

• Proposition de la sous-commission 2 du Conseil national du 16.11.2021

• Développement d'une stratégie pour le développement à long terme des 

mesures d'amélioration structurelle.

• Mandat de la Comm. des finances du Conseil nat. à l'OFAG du 22.02.2022

• La Confédération est invitée à développer une stratégie qui montre 

dans quelle direction les mesures d'amélioration structurelle doivent 

évoluer

• Le délai pour la remise du rapport détaillé à la CdF-N est fixé au 31 mars 

2023. L'expéditeur du rapport sera le WBF.

• Mandat à l'OFAG sans autres conditions concernant le processus, mais

• Collaboration étroite avec les cantons importante (tâche commune)

• Implication du secteur et d'autres parties prenantes comme facteurs 

de réussite
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Renforcer la compétitivité de 

l'entreprise

Amélioration des 

conditions de travail et de 

vie dans les exploitations

Protection et amélioration 

de la capacité de 

production agricole

Promotion d'une production 

respectueuse de 

l'environnement et des animaux

Renforcement des espaces 

ruraux, en particulier des 

régions de montagne

• Répartition des coûts entre la 

Confédération, les cantons et les tiers

• Prêts (CI) et contributions (afp)

• Porteur du projet

• Modularité

• Dépendance de la zone

Stratégie d'amélioration structurelle 2030+
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Principe directeur 1 : Placer la création de valeur durable 

au centre des préoccupations et créer des plus-values 

pour les entreprises, la société et les espaces ruraux

Principe directeur 2 : 

renforcer la résilience du 

système alimentaire et le 

rendre apte à faire face au 

changement climatique
Principe directeur 3 : cultiver la coopération 

et rechercher des solutions gagnant-gagnant

Principe directeur 4 : Utiliser 

le potentiel des améliorations 

structurelles pour orienter 

l'agriculture vers les défis 

futurs

Stratégie d'amélioration structurelle 2030+
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Production respectueuse 

de l'environnement, des 

animaux, du climat et du 

paysage

Drainage et 

amélioration des 

sols

Transports agricoles * / *

* / *- )(

* */

≈ 50 

millions de 

CHF/an

≈ 16 

millions 

de 

CHF/an

≈ 19 

millions 

de 

CHF/an

n ≈ 1'300 max. 100kCHF 10 ans 15%

SAU ≈ 200k ha 50k ha (25%) 30kCHF/ha 33%80 ans

Réseau de chemins agricoles≈ 44'000 km 150 CHF/m 40 ans 30%

Stratégie d'amélioration structurelle 2030+
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Résultats obtenus : Message relatif à l'enveloppe financière 

"Bases de production" 2026-2029

Stratégie d'amélioration structurelle 2030+

+7,6 millions de francs
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Merci de votre attention !
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